
 

 

Appel à projets en faveur de la 
Consommation Responsable 

 

      

Comment déposer votre candidature ? 
 

Les dossiers seront remis sous forme dématérialisée uniquement sur : www.paris.fr rubrique 
association/SIMPA. 

 
 
1ère étape : Si votre organisme n’est pas référencé sur la plateforme SIMPA, vous devez créer 
votre compte sur www.paris.fr : rubrique services et infos pratiques> associations > les 
demandes de subvention > SIMPA (choisir association, ou organisme si vous êtes une structure 
non associative). 
 
2nde étape : Dès réception de votre numéro d’identification, vous pouvez déposer votre dossier 
de candidature sur SIMPA en précisant impérativement dans la rubrique appel à projets n°: 

CONSO2019.  
 

Lors de l’enregistrement du dossier de candidature sur SIMPA, l’organisme devra répondre 
comme suit aux questions suivantes : 

Cette demande fait elle suite à un appel à projet Ville de Paris ?  Oui Non  

Relève-t-elle d'un projet politique de la ville ? :  Oui Non  

Numéro d’appel à projets CONSO2019 

 
Pour toute structure autre qu’une association, la direction destinataire du dossier est : DAE 
 

Les pièces listées ci-après sont à fournir obligatoirement lors du dépôt de 
candidature dans SIMPA. 
 
 

A-  Documents administratifs : à fournir dans la rubrique « SOCLE » de SIMPA 
 
Pour les associations :    

- les statuts en vigueur, datés et signés ; 
- le récépissé de déclaration en Préfecture et la publication au Journal Officiel 

mentionnant la date de la création de l’association ; 
- les récépissés des déclarations et les publications au JO des modifications éventuelles ; 
- la liste à jour des membres du Conseil d’administration et, éventuellement, du Bureau de 

l’association, en précisant la fonction de chacun ; 
- le numéro de SIRET de l’association, en cas d’activité économique et commerciale ; 
- un relevé d’identité bancaire ou postal établi au nom de l’association, sous l’intitulé 

exact déclaré et publié au Journal Officiel ; 
- le dernier rapport annuel d’activité approuvé ; 
- le bilan et compte de résultats approuvés du dernier exercice clos, ou le rapport du 

commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un, notamment celles 
qui ont reçu annuellement plus de 153 000 euros de dons ou de subventions ; L’origine 
des différents financements publics reçus doit être précisée. 

- le procès-verbal de l’assemblée générale validant les comptes transmis à l’appui de la 
demande, ou à défaut le procès-verbal de l’Assemblée générale constitutive pour les 
associations nouvellement créées. 
 

 

http://www.paris.fr/
http://www.paris.fr/
https://services-certifies.apps.paris.fr/simpa/ASSO/AUTH/p1.htm?MDP-WSSO-REQUEST=/simpa/ASSO/&MDP-WSSO-SESSION=f48dcd439cda1935ae26f417075b9699
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Pour les autres personnes morales :  

- les statuts en vigueur, datés et signés ; 
- K bis de moins de trois mois pour les entreprises déjà créées ; 
- la plaquette de présentation, le cas échéant ;  
- la liste des dirigeants actuels de la structure ; 
- l’agrément ESUS pour les sociétés commerciales ou tout autre justificatif nécessaire à la 

démonstration de la satisfaction de l’ensemble des critères applicables, énoncés dans 
l’article 1er de la loi 2014-856 du 31 juillet 2014. 

- le bilan, le compte de résultat et les annexes du dernier exercice clos ; 
- l’ensemble des financements publics reçus en 2017-2018 et prévus en 2019, en 

précisant ceux relevant éventuellement du régime « de minimis » ;  

- un relevé d’identité bancaire établi au nom de la structure. 
 
B - Documents de présentation du projet 

- la fiche de candidature dument renseignée (selon le modèle joint) incluant le budget 
prévisionnel du projet et le budget prévisionnel global de la structure porteuse en 
2019. 

- au besoin : tout autre documents permettant de détailler le projet ;   
- si votre projet a bénéficié d’un accompagnement, joindre l’évaluation de votre projet 

relative à cet accompagnement ; 
- si le projet concerne plusieurs structures, une structure chef de file est désignée. Les 

autres structures produisent chacune une fiche descriptive précisant leur statut, leur 
composition, leurs coordonnées et leurs activité. 

- un visuel de votre choix illustrant votre projet ; 
- la liste et CV des porteurs de projet. 

 

 
IMPORTANT : 

- Pour des raisons informatiques, un délai de validation de l’inscription de l’association 
dans SIMPA de 48 heures, incluant l’ensemble des pièces demandées, doit être pris en 
compte avant qu’une demande de subvention puisse y être déposée. 

- Sur SIMPA : les documents (fichiers) enregistrés doivent impérativement être au format 
.doc, .docx, .xls, .xlsx, .odt, .ods, .pdf, .jpeg, .tif, .txt, .rtf, .bmp, et ne doivent pas 
excéder 4 MO par document (fichier) enregistré. 

- L’adresse du siège social et le nom de l’association figurant sur le RIB et les statuts 
doivent impérativement correspondre aux informations mentionnées sur le récépissé de 
déclaration à la Préfecture. 

 
En cas de difficulté pour l’inscription de votre candidature dans SIMPA, écrivez à 
contact.simpa@paris.fr . Vous pouvez aussi être accompagné dans une des vingt Maisons des 
associations et accéder dans ces Maisons à du matériel informatique : 
http://equipement.paris.fr/?tid=87  

 


